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FAITS ET PROCEDURE

I- Le 1er septembre 1962, Monsieur Gérard BARTHOULOT, exposant, entrait au grand séminaire du Montciel dans la perspective de devenir prêtre.

Dès son admission, il était domicilié au séminaire et acceptait toutes les contraintes et exigences propres à son statut de séminariste.

Il se soumettait à la vie communautaire qui lui était imposée et apportait son concours aux activités de la collectivité religieuse.

A l’issue de cette période, de près de cinq années, Monsieur BARTHOULOT était ordonné prêtre le 24 juin 1967.

En 1975, Monsieur BARTHOULOT quittait le sacerdoce.

Ayant atteint, l’âge de 65 ans, Monsieur BARTHOULOT sollicitait de la CAVIMAC la liquidation de sa pension de retraite.

Par lettre simple du 30 mars 2007, la CAVIMAC notifiait à Monsieur BARTHOULOT sa décision de lui attribuer une pension à compter du 1er mars 2007 d’un montant brut mensuel de 71,21 euros.

Le 23 juillet 2008, Monsieur BARTHOULOT saisissait la Commission de recours amiable de la CAVIMAC afin de contester l’absence de prise en compte de trimestres au titre de son activité cultuelle au grand séminaire.

Par décision du 24 septembre 2008, notifiée le 6 janvier 2009, la Commission de recours amiable confirmait le refus de la Caisse de valider ces trimestres.

II- Par acte du 15 septembre 2008, Monsieur saisissait le Tribunal des affaires de sécurité sociale de l’Ain afin de contester cette décision.

Par jugement du 18 octobre 2010, le Tribunal des affaires de sécurité sociale de l’Ain, contre toute attente, déboutait Monsieur BARTHOULOT.
Appel de cette décision était interjeté par Monsieur BARTHOULOT.

Par arrêt du 6 décembre 2011, la Cour d’appel de Lyon sursoyait à statuer dans l’attente des arrêts à intervenir de la Cour de cassation suite aux pourvois formés contre les arrêts rendus par la Cour d’appel de Dijon le 8 juillet 2010, invitait les parties à lui faire connaître dans les plus brefs délais la survenance du prononcé de ces arrêts et prononçait la radiation de l’affaire de son rôle et disait qu’elle serait réenrôlée à la demande des parties dès production de la décision, cause du sursis à statuer. 
L’affaire était réinscrite au rôle sur la demande formée par Monsieur BARTHOULOT selon courrier reçu au greffe le 16 février 2012.

Par arrêt du 27 novembre 2012, la Cour d’appel de Lyon a infirmé le jugement entrepris.
Statuant à nouveau, la Cour a validé les huit trimestres écoulés entre le 1er septembre 1962 et le 1er septembre 1964 pour la liquidation des droits à la retraite de Monsieur BARTHOULOT.

La CAVIMAC a dès lors été condamnée à régler à Monsieur BARTHOULOT les arriérés de retraite pour la période antérieure à l’arrêt ainsi rendu.

Tel est l’arrêt attaqué par le pourvoi auquel l’exposant vient défendre.

DISCUSSION

III- Sur le moyen unique de cassation, pris d’une prétendue violation des articles L. 142-9 et R. 142-1 du Code de la sécurité sociale, 12 et 455 du Code de procédure civile

La CAVIMAC fait grief à l’arrêt attaqué d’AVOIR déclaré recevable la demande de Monsieur BARTHOULOT tendant à contester les modalités du calcul de sa pension de retraite.
Dans une première branche, la CAVIMAC croit utile de rappeler que, tenu de respecter les termes du litige tels qu’ils résultent des prétentions respectives des parties, le juge ne peut tenir pour contesté un fait qui ne l’est pas. Elle considère qu’il ressort des mentions de l’arrêt relatives aux prétentions des parties que Monsieur BARTHOULOT n’a pas contesté l’envoi de la notification de la décision de liquidation de sa pension de retraite le 30 mars 2007 ni sa réception. Elle fait ainsi valoir que, dans ses conclusions récapitulatives soutenues à l’audience, Monsieur BARTHOULOT, dans le rappel des différentes étapes de la procédure, avait mentionné la « notification de pension CAVIMAC et relevé de trimestres », datée du 30 mars 2007 et qu’il n’avait pas alors contesté avoir reçu ce document dans le délai normal d’acheminement par voie postale. La CAVIMAC estime dès lors qu’en retenant que la date de réception du courrier de notification n’était pas certaine, la Cour aurait tenu pour contesté un fait précisément admis et reconnu, violant ainsi, prétendument, les articles 4 et 5 du Code de procédure civile. 
Dans une deuxième branche, la CAVIMAC pose que, sauf disposition spéciale, les organismes de sécurité sociale ne sont pas tenus de notifier leurs décisions sous une forme particulière et que la notification par lettre recommandée avec accusé de réception ne conditionne pas la mise en œuvre du délai de recours institué par l’article R. 142-1 du Code de la sécurité sociale. Jugeant que, faute de notification de la décision d’attribution de pension par lettre recommandée avec accusé de réception, le délai de recours de l’article R. 142-1 n’avait pas commencé à courir, la Cour d’appel aurait ajouté à ce texte, le violant par là-même, prétendument. 
Dans une troisième branche, la CAVIMAC, se réfère au principe en vertu duquel la preuve de la date à laquelle un assuré a eu connaissance de la décision d’un organisme de sécurité sociale peut être faite par tous moyens, notamment celui d’un aveu judiciaire. Elle précise alors qu’elle faisait valoir en cause d’appel que, d’une part, Monsieur BARTHOULOT reconnaissait dans ses écritures soutenues oralement, être pensionné depuis le 1er mars 2007 dans les conditions mentionnées par la notification de la décision d’attribution de pension adressée le 30 mars 2007, d’autre part, que son directeur attestait de l’envoi, le 30 mars 2007, du courrier de notification de la décision d’attribution de pension. Cette reconnaissance de la part de Monsieur BARTHOULOT aurait résulté du fait qu’il ne contestait pas avoir reçu, dans le délai postal « normal » ladite notification. Pour ne pas s’être expliquée sur ces dernières conclusions, de nature à caractériser un aveu judiciaire de la réception par Monsieur BARTHOULOT de la notification de la décision d’attribution de pension du 30 mars 2007 dans un délai d’acheminement postal normal, la Cour d’appel aurait prétendument privé sa décision de base légale au regard des articles 1356 du Code civil et R. 142-1 du Code de la sécurité sociale.
Dans une quatrième et dernière branche, la CAVIMAC prétend que la preuve de la date à laquelle un assuré a eu connaissance de la décision d’un organisme de sécurité sociale pouvant être faite, également, par la voie d’un commencement de preuve par écrit corroboré par d’autres éléments, la Cour d’appel, ainsi qu’elle y était invitée, devait rechercher si la reconnaissance par Monsieur BARTHOULOT de ce qu’il avait reçu la notification de droits du 30 mars 2007 « normalement » c'est-à-dire selon le délai postal habituel, ne caractérisait pas à tout le moins un commencement de la preuve de la réception par Monsieur BARTHOULOT de la décision d’attribution du 30 mars 2007 dans un délai d’acheminement postal normal, commencement de preuve corroboré notamment par l’attestation de l’envoi de cette notification émanant du directeur de la caisse, pièce versée aux débats. N’ayant pas procédé à cette recherche, la Cour d’appel aurait prétendument privé sa décision de base légale au regard des articles 1347 du Code civil et R. 142-1 du Code de la sécurité sociale. 
Ces griefs ne résistent pas à l’examen.

Remarque préalable sur la portée du moyen
IV- Il est remarquable que, devant le Tribunal des affaires de sécurité sociale, la CAVIMAC n’a pas cru bon de soulever l’irrecevabilité du recours exercé auprès de sa Commission de recours amiable pour cause de dépassement du délai de deux mois de l’article R. 142-1 du Code de la sécurité sociale. 

La CAVIMAC n’a pas davantage excipé ce moyen d’irrecevabilité devant la Cour d’appel à l’audience du 8 novembre 2011 ayant conduit au prononcé de l’arrêt de sursis à statuer du 6 décembre 2011.

Aucune fin de non-recevoir n’a ainsi été soulevée en temps utile au titre de cette forclusion.

Le fait est que la CAVIMAC, en sa commission de recours amiable, a rejeté le recours de Monsieur BARTHOULOT sans évoquer une saisine tardive. 

Elle a donc elle-même admis la recevabilité du recours et a rendu en interne une nouvelle décision ajoutant à celle déjà prise.

Ainsi donc, devant le Tribunal des affaires de sécurité sociale, juridiction étatique saisie après l’entier respect de cette étape préalable, ce point n’a pas été évoqué.

Il en résulte nécessairement que la décision rendue par la commission de recours amiable puis, en tout état de cause, le jugement rendu par le Tribunal interdisaient à la CAVIMAC de soulever ensuite cette question laquelle a été couverte par ces décisions faisant écran. 
Il est avéré que l’assuré social a pleinement respecté l’obligation de saisir préalablement la Commission de recours amiable et qu’il n’a donc pas ignoré une étape nécessaire de la procédure.

Cela seul suffisait à la validité de la procédure se poursuivant ainsi par la saisine du Tribunal des affaires de sécurité sociale puis de la Cour d’appel. 

Il faut bien comprendre à ce titre que le délai prévu à l’article R. 142-1 du Code de la sécurité sociale est un délai de forclusion, un délai de procédure, propre à la procédure devant la Commission de recours amiable. 

Si son éventuel irrespect n’est pas invoqué en temps utile, et si les juridictions étatiques sont ensuite saisies sans que cette question ait été évoquée, aucune conséquence au fond du droit ne peut être utilement tirée. 

Il faut à ce titre distinguer l’absence pure et simple de saisine préalable de la commission de recours amiable de l’éventuel dépassement du délai de saisine.

Le non-respect de la phase amiable constitue une fin de non-recevoir qui peut être avancée en toute étape de la procédure (article 123 du Code de procédure civile - Civ. 2, 3 févr. 2011, pourvoi n° 10-10357, Bull. II, n° 27. – Soc., 28 avr. 1994 : RJS 1994, n° 749 ; D. 1996, somm. p. 39, obs. X. Prétot).

C’est une fin de non-recevoir permanente.

Car alors il s’agit de sanctionner l’omission d’une étape nécessaire donnant droit à la saisine du Tribunal des affaires de sécurité sociale. Et rien n’est plus simple que de constater, à toute étape de la procédure, cette omission pure et simple. 

La fin de non-recevoir sanctionne les règles dont le législateur entend faire des conditions du droit de présenter un acte processuel. Elle sanctionne le défaut d’une condition du droit d’action (HERON et LE BARS, Droit judiciaire privé, 5ème éd., n° 145).
Cependant, il convient de distinguer la fin de non-recevoir portant sur le droit spécifique d’agir devant la commission de recours amiable et celle portant sur le droit de saisir les juridictions étatiques après que cette commission ait été saisie et ait statué.

L’omission pure et simple de la phase préalable de recours amiable est une fin de non-recevoir portant sur le droit même de saisir la juridiction étatique.

L’éventuel non-respect du délai de saisine de la commission de recours amiable est une fin de non-recevoir portant sur le seul droit d’action dans le cadre intrinsèque du recours devant cette commission.

S’il n’est pas invoqué devant celle-ci, en temps utile donc, ni même lors de la saisine du Tribunal, la fin de non-recevoir qui en est tirée ne peut plus être soulevée.

Cette fin de non-recevoir, en ce qu’elle porte sur le droit d’action, et sur le droit d’action devant la seule commission, est une défense de nature procédurale qu’il convient de distinguer d’une défense au fond (HERON et LE BARS, Droit judiciaire privé, 5ème éd., n° 145). 

L’organisme de sécurité sociale ne peut évidemment pas, à hauteur d’appel, passer de l’une à l’autre de ces défenses, de nature foncièrement différente. 
Ainsi, donc, par-delà la discussion proposée par la CAVIMAC, l’exposant demande à la Cour de cassation de rejeter le pourvoi pour la raison très simple que l’étape préalable de saisine de la commission de recours amiable a été pleinement respectée, cela seul suffisant à valider la procédure subséquente.

Une discussion afférente au seul respect du délai de saisine de cette commission ne pouvait être utilement proposée pour la première fois en cause d’appel après que le Tribunal des affaires de sécurité sociale ait valablement statué.

Il en résulte que, quelle que fut la date effective de réception de la lettre de notification d’attribution de pension du 30 mars 2007, l’arrêt d’appel ne peut être utilement remis en cause pour avoir, au fond du droit, décidé la validation des trimestres litigieux.

Cette remarque préalable émise l’exposant réfutera le moyen produit.

V- Dans l’intérêt des débats, il sera rappelé que le délai de forclusion prévu par l’article R. 142-1 du Code de la sécurité sociale ne court que de la date à laquelle l'assuré a eu connaissance de la décision et a été informé de ce délai de recours et de ses modalités d'exercice (Civ. 2, 3 mars 2011, pourvoi n° 09-70.315).

Or, il appartient à celui qui soutient qu'un recours est tardif d'apporter la preuve de l'inobservation des délais dans lesquels ce recours doit être exercé (Soc., 2 févr. 1995, JCP E 1995, pan. jurispr. p. 440).

En effet, selon la Cour de cassation, "la décision prise, préalablement à la saisine de la commission de recours amiable, par un organisme de sécurité sociale, n'étant pas de nature contentieuse, il en résulte que les règles du Code de procédure civile ne s'appliquent pas au mode de notification de cette décision ; il appartient [dès lors] à la Caisse d'établir par tous moyens la date à laquelle l'intéressé en a été informé" (Cass. avis, 21 janv. 2002 : Bull. civ. 2002, avis n° 2 ; TPS 2002, comm. 91, p. 17 ; Procédures 2002, comm. 165, obs. H. Croze. – S. Petit, Décisions des organismes de sécurité sociale, Forme de la notification : RJS 2002, p. 212).

En principe, la date de la notification par voie postale est, à l'égard de celui qui y procède, celle de l'expédition et, à l'égard de celui à qui elle est faite, la date de la réception de la lettre (art. 668 du Code de procédure civile – Civ. 2, 28 avr. 2011, pourvoi n° 10-17.669 ; Civ. 2, 3 mars 2011, pourvoi n° 09-70.315).

Si l’organisme ne fait que produire une lettre, il ne prouve aucunement la date à laquelle cette lettre a été effectivement expédiée ni celle à laquelle elle a été effectivement réceptionnée. 

Il n’est dès lors pas possible d’assimiler une notification faisant utilement courir le délai de saisine de la commission à la simple perception de la retraite fixée par la caisse.
Percevoir la pension est une chose.

Il s’agit d’un fait : un encaissement résultant d’un paiement.

Etre destinataire d’une lettre de notification en est une tout autre.

Ce d’autant plus qu’un simple paiement ne peut que difficilement s’accompagner d’une information écrite et précise sur les recours et leurs conditions d’exercice.

En l’espèce, la lettre de notification d’attribution de pension de retraite en date du 30 mars 2007 a été adressée sous forme simple à Monsieur BARTHOULOT.
La Cour d’appel l’a constaté (arrêt, p. 3, avant-dernier alinéa).

Elle en a logiquement déduit que la réception de cette lettre n’avait pas date certaine (arrêt, ibid.). 
De fait, cette lettre ne fait pas preuve d’un envoi effectif à Monsieur BARTHOULOT, même si celui-ci est mentionné comme destinataire à son adresse.

Un document intitulé « Notification d’attribution de pension de vieillesse » n’est pas, de manière nécessaire, effectivement notifié. 

L’assuré social peut savoir qu’il est pensionné depuis telle date sans pour autant n’avoir jamais reçu notification de la décision d’attribution de pension avec indication claire du délai de recours devant la commission de recours amiable.

En tout état de cause, un tel document ne fait pas preuve de la date d’envoi et donc de la date de réception. 

Et la Cour d’appel a justement ajouté (arrêt, p. 3, avant-dernier alinéa) que « le versement de la retraite ne s’accompagnait pas d’une information sur les délais et voies de recours ». 
C’est donc là constater que le paiement, en soi, ne signifiait strictement rien et ne vaut pas information utile sur les délais de recours. 

C’est dès lors à bon droit que la Cour d’appel a retenu que, faute d’une datation certaine de la notification du document établi par la CAVIMAC, ou de la délivrance de l’information nécessaire au recours à l’occasion du paiement de la pension, le délai de recours n’avait pas commencé à courir contre Monsieur BARTHOULOT (arrêt, p. 3, dernier alinéa). 

Ce raisonnement ne saurait être remis en cause.

VI- Il est ainsi vain, dans une première branche, de faire reproche à la Cour d’appel d’avoir dénaturé les termes du litige.
La CAVIMAC ne craint pas de faire dire à Monsieur BARTHOULOT ce à quoi il n’a pas même songé.
En mentionnant seulement dans ses écritures, dans la partie « Faits et procédure. Rappel de la procédure. Etapes antérieures » : « 30/03/2007 : Notification de pension CAVIMAC et relevé de trimestres », à lire la CAVIMAC, Monsieur BARTHOULOT aurait reconnu avoir reçu la lettre de notification d’attribution de pension de retraite du 30 mars 2007 dans un délai normal d’acheminement du courrier par voie postale … !
Or, il va de soi que, par cette mention, Monsieur BARTHOULOT a seulement rappelé que, le 30 mars 2007, la CAVIMAC avait établi une lettre de notification d’attribution de pension de retraite voire même seulement que la CAVIMAC avait entendu dater ce document du 30 mars 2007 pour les besoins de la cause.
Etablir une lettre de notification à une date donnée, ou dater une telle lettre, ne signifie certainement pas une notification effective à cette date soit un envoi à destination de l’assuré, puis un acheminement postal dans un délai habituel.
Il y a une nette différence entre admettre expressément un fait et ne pas le contester.
En l’occurrence, Monsieur BARTHOULOT en rapportant objectivement un fait – l’établissement de la lettre, sa datation au 30 mars 2007 – n’a pas reconnu un autre fait – l’envoi, puis la réception de cette lettre dans un délai courant d’acheminement.

Le moyen manque dès lors radicalement en fait.
Nulle violation des articles 4 et 5 du Code de procédure civile n’est caractérisée, la Cour d’appel n’ayant pas ignoré la reconnaissance expresse d’un fait.
Le rejet de la critique est certain.
VII- Et c’est tout aussi vainement que, dans la deuxième branche, la CAVIMAC reproche à la Cour d’avoir statué comme si les organismes de sécurité sociale étaient nécessairement tenus de notifier leurs décisions par lettre recommandée avec avis de réception.  
Le moyen manque de nouveau radicalement en fait.

La Cour d’appel n’a pas retenu que, faute de notification par lettre recommandée avec avis de réception, le délai de recours de l’article R. 142-1 du Code de la sécurité sociale n’avait pas commencé à courir. 
Elle a seulement considéré que, l’envoi ayant été effectué par lettre simple, la CAVIMAC ne faisait pas la preuve de l’envoi et de la réception effectifs de la lettre du 30 mars 2007.
Ce qui est foncièrement différent.
La Cour a dès lors parfaitement respecté les règles applicables, sans y ajouter.

Le moyen sera de nouveau rejeté.

VIII- Vainement, encore, dans la troisième branche est-il reproché à la Cour d’appel de n’avoir pas considéré l’ « aveu judiciaire » émis par Monsieur BARTHOULOT quant à la réalité d’une réception de la lettre du 30 mars 2007.
De nouveau, la CAVIMAC, comme dans la première branche, ajoute allègrement à la lettre des écritures d’appel de Monsieur BARTHOULOT.
Et elle ignore les conditions dans lesquelles il est possible de reprocher à une Cour d’appel de n’avoir pas considéré le moyen pris d’un aveu judiciaire de la partie adverse.

Il est traditionnel de définir l'aveu comme “la déclaration par laquelle une personne reconnaît pour vrai, et comme devant être tenu pour avéré à son égard, un fait de nature à produire contre elle des conséquences juridiques”(C. Aubry et C. Rau, Droit civil français, T. XII, 6e éd., Librairies techniques, 1958, § 751, p. 91, par P. Esmein). 

Ainsi, “... Il y a aveu toutes les fois que l'une des parties reconnaît, comme exacte, l'allégation dirigée contre elle par son adversaire”(M. Planiol et G. Ripert, Traité pratique de droit civil français, T. VII, Obligations, Deuxième partie, 2e éd. : LGDJ 1954, n° 1561, par G. Gabolde).

Telle est la définition reprise en substance par la jurisprudence (Civ. 2, 4 déc. 1953, pourvoi n° 8.094, Bull. II, n° 338 – Soc., 4 déc. 1958, pourvoi n° 57-12.428 : Bull. IV, n° 1281 – Civ. 3, 4 mai 1976, pourvoi n° 75-10.452, Bull. III, n° 182 – Civ. 2, 11 févr. 1998, pourvoi n° 96-19.106, Bull. II, n° 48 ; Dr. famille 1998, comm. 136, note H. Lécuyer – Civ. 1, 26 mai 1999, pourvoi n° 97-16.147, Bull. I, n° 170 – Com., 19 juin 2001, pourvoi n° 98-18.333, Bull. IV, n° 124 ; D. 2001, p. 2599, note A. Lienhard). 

L'aveu exige de la part de son auteur une manifestation non équivoque de sa volonté de reconnaître pour vrai un fait de nature à produire contre lui des conséquences juridiques. 
Envisagé à l’article 1356 alinéa 1er du Code civil, “L'aveu judiciaire est la déclaration que fait en justice la partie...”.

L'aveu judiciaire n’est ainsi retenu que s’il ressort soit oralement, à la barre, soit par écrit, dans l'assignation introductive d'instance (Cass. req., 21 juill. 1925 : DP 1925, 1, p. 555) ou dans les conclusions (Cass. crim., 25 oct. 1894 : DP 1899, 1, p. 389. – Civ. 1, 14 janv. 1981, pourvoi n° 78-15.288, Bull. I, n° 13 : “... l'aveu judiciaire ne peut résulter que de la reconnaissance d'un fait, par une partie, dans ses conclusions écrites”).

S’il convient donc de tirer toutes conséquences légales de l’aveu judiciaire (Civ. 1, 30 sept. 2010, pourvoi n° 09-14.476, inédit ; Civ. 1, 8 juill. 2003, pourvoi n° 01-10.859, inédit), encore faut-il qu’il y ait réellement aveu judiciaire et que celui-ci ait été effectivement invoqué en tant que tel. 
Il en résulte que le juge a l'obligation de répondre aux conclusions qui se prévalent de l'aveu de la partie adverse et de rechercher si la position adoptée par le plaideur constitue ou non un aveu si cela est allégué (Civ. 1, 28 nov. 2012, pourvoi n° 11-23.321, inédit ; Civ. 1, 8 oct. 2009, pourvoi n° 08-16.642, inédit ; Com., 14 oct. 2008, pourvoi n° 07-17.791, inédit ; Civ. 2, 25 nov. 2004, pourvoi n° 03-20.446, inédit ; Civ. 3, 14 nov. 1990, pourvoi n° 89-14.111, inédit ; Civ. 3, 11 déc. 1969, pourvoi n° 68-12.129, Bull. III, n° 830).

La sanction est alors encourue soit pour violation directe de l’article 455 du Code de procédure civile (arrêts précités) soit pour défaut de base légale au regard de l’article 1356 du Code civil (Civ. 1, 12 janv. 2012, pourvoi n° 11-19.772, inédit ; civ. 2, 26 oct. 2006, pourvoi n° 05-15.841, inédit ; Com., 26 nov. 2003, pourvoi n° 01-15.870, inédit). 
Mais encore faut-il précisément que l’aveu judiciaire ait été allégué.
En l’espèce, il est évident qu’en se bornant à relater l’existence de la lettre de notification d’attribution de pension du 30 mars 2007, Monsieur BARTHOULOT n’a certainement pas reconnu un envoi – à cette date - et une réception – dans les jours suivants - de cette lettre.
Il n’y avait dès lors pas d’aveu, de surcroît non équivoque.

Le défaut de contestation du fait allégué ne vaut pas aveu implicite (par exemple : Civ. 1, 6 mars 2001, Bull. I, n° 51 ; Com., 18 mai 1999, pourvoi n° 96-15.230 ; Com., 26 nov. 1990, Bull. IV, n° 299). 
Afin de nier cela, la CAVIMAC, à hauteur de cassation, n’hésite pas à confondre deux points : la reconnaissance de l’existence et de l’envoi de la lettre de notification le 30 mars 2007, d’une part, le paiement effectif de la pension de retraite à compter du 1er mars 2007, d’autre part. 

La CAVIMAC admet elle-même n’avoir invoqué en cause d’appel que le paiement effectif de la pension, dans les conditions mentionnées par la notification du 30 mars 2007. 

Il ne s’agissait donc pas d’un aveu portant sur l’envoi puis la réception de cette lettre de notification, mais de la reconnaissance d’un fait distinct – un paiement dans les conditions annoncées par cette lettre.

Ce qui est tout autre.

Or, au moyen pris de l’encaissement effectif de la pension depuis mars 2007, la Cour d’appel a clairement répondu, comme il a déjà été dit, en retenant que « le versement de la retraite ne s’accompagnait pas d’une information sur les délais et voies de recours » (arrêt, p. 3, avant-dernier alinéa). 
Réponse a donc bien été apportée à ce qui a été soutenu : le paiement effectif de la pension ; la signification de la réception de ce paiement par l’assuré.
Il est ainsi remarquable que la CAVIMAC n’a jamais allégué en cause d’appel un tel aveu comme portant directement sur la réception de la notification du 30 mars 2007 dans le délai postal normal. 
Encore une fois, elle s’est bornée à faire état du paiement effectif de la pension.

De ce fait, elle ne peut évidemment reprocher à la Cour d’appel de n’avoir pas procédé à une recherche qui ne lui était pas demandée : celle de savoir ce que signifiait l’absence de contestation opposée à l’allégation d’un envoi de la lettre de notification.
En cela, le moyen présente une nouveauté qui le rend non seulement infondé mais également irrecevable comme mélangé de fait et de droit (article 619 du Code de procédure civile). 
Il est au demeurant remarquable que la jurisprudence citée par la CAVIMAC (Civ. 2, 28 avr. 2011, pourvoi n° 10-17.669) vise précisément le cas où il était acquis aux débats que la notification avait atteint l’assuré lequel avait de surcroît purement et simplement omis de saisir la commission de recours amiable.
Le moyen produit au soutien du pourvoi posait seulement que si la saisine de la Commission de recours amiable est obligatoire pour contester les décisions prises par les organismes de sécurité sociale, l'action en réparation d'un préjudice par l'assurée à l'encontre de la Caisse de sécurité sociale ne relève pas des Commissions de recours amiable qui, constituant l'instance administrative, sont dépourvues de tout caractère juridictionnel.

Nul rapprochement ne peut alors être fait avec la présente espèce, ainsi que cela a été exposé dans les remarques liminaires : la commission a bien été saisie, de sorte que l’étape préalable a été pleinement respectée.
Cette référence jurisprudentielle ne vient donc certainement pas appuyer la thèse du pourvoi. 

Le moyen ne peut qu’être rejeté. 

IX- Vainement, enfin, est-il reproché à la Cour de n’avoir pas recherché si la reconnaissance par Monsieur BARTHOULOT de ce qu’il avait reçu la notification de droits du 30 mars 2007 « normalement », c'est-à-dire selon le délai postal habituel, ne caractérisait pas à tout le moins un commencement de la preuve de la réception par Monsieur BARTHOULOT de la décision d’attribution du 30 mars 2007 dans un délai d’acheminement postal normal, commencement de preuve corroboré notamment par l’attestation de l’envoi de cette notification émanant du directeur de la caisse, pièce versée aux débats. 

Le moyen est de nouveau irrecevable dans la mesure où la CAVIMAC n’a jamais fait état d’un tel commencement de preuve par écrit en cause d’appel.

Le défaut de base légale allégué ne peut être constitué puisque la Cour d’appel n’a pas été invitée à procéder à la rechercher prétendument omise.
La critique est dès lors nouvelle comme mélangée de fait et de droit.

Irrecevable, le moyen est manifestement infondé dans la mesure où il ne s’agit pas en l’occurrence de raisonner en termes de preuve littérale au sens de l’article 1341 du Code civil.

Il ne s’agit pas de prouver un acte juridique ni au demeurant un fait juridique ayant pour résultat immédiat et nécessaire de créer ou de transférer, de confirmer ou de reconnaître, de modifier ou d’éteindre des obligations ou des droits. 
Que la CAVIMAC ait décidé de pensionner Monsieur BARTHOULOT, de telle manière, est acquis aux débats.
Il s’agit de prouver la date à laquelle Monsieur BARTHOULOT s’est vu notifier la lettre du 30 mars 2007 ou un autre document l’informant précisément de ses droits et notamment des recours d’offrant à lui ainsi que leurs modalités d’exercice.
Il s’agit donc seulement de fixer le point de départ d’un délai de recours en tenant compte de la règle en vertu de laquelle un délai ne court pas contre celui qui ne peut agir, notamment par ignorance.

Dès lors, la discussion proposée n’est pas pertinente dans la mesure où, précisément, selon la Cour de cassation, "la décision prise, préalablement à la saisine de la commission de recours amiable, par un organisme de sécurité sociale, n'étant pas de nature contentieuse, il en résulte que les règles du Code de procédure civile ne s'appliquent pas au mode de notification de cette décision ; il appartient [dès lors] à la Caisse d'établir par tous moyens la date à laquelle l'intéressé en a été informé" (Cass. avis, 21 janv. 2002 : Bull. civ. 2002, avis n° 2 ; TPS 2002, comm. 91, p. 17 ; Procédures 2002, comm. 165, obs. H. Croze. – S. Petit, Décisions des organismes de sécurité sociale, Forme de la notification : RJS 2002, p. 212).

La liberté de la preuve en la matière exclut un raisonnement en termes de « commencement de preuve par écrit » au sens de l’article 1347 du Code civil. 

Le visa du moyen – l’article 1347 du Code civil - n’est donc pas justifié.

Ceci étant, encore une fois, il va de soi que Monsieur BARTHOULOT n’a strictement rien reconnu en mentionnant seulement, dans la relation des faits, une lettre de notification d’attribution de pension du 30 mars 2007.
Et il fallait distinguer la perception effective de la pension annoncée le 30 mars 2007 et la reconnaissance de la réception effective de la lettre de notification de pension. 
Ces deux éléments viennent d’être précisés.
Afin de ne pas alourdir les débats, l’exposant renverra à ses précédents développements.

Enfin, et pour répondre pleinement aux arguments adverses, l’exposant précisera, même si le moyen ne vise pas un défaut de motifs, que le juge du fond n’est pas tenu de s'expliquer sur les éléments de preuve qu'il décide d'écarter (Civ. 3, 18 juin 2013, pourvoi n° 12-18.057, inédit ; Civ. 2, 13 juin 2013, pourvoi n° 12-21.578, inédit ; Civ. 1, 12 juin 2013, pourvoi n° 12-19.848, inédit). 
En l’occurrence, usant de son pouvoir souverain d’appréciation des éléments de preuve, la Cour d’appel a décidé de ne pas prêter foi à l’attestation établie par le directeur de la CAVIMAC, élément ne répondant au demeurant pas à l’exigence d’impartialité de la preuve (nul ne peut se constituer de preuve à soi-même : par ex., Soc., 28 sept. 2011, pourvoi n° 09-67.510, Bull. V, n° 199). 
Cela explique que la CAVIMAC préfère ne pas consacrer à cette question une branche spécifique et la « noyer » dans une critique plus vague ne correspondant pas à la question en litige : la détermination du point de départ d’un délai. 
Finalement, la discussion proposée ne fait qu’ignorer le pouvoir souverain dont disposait le juge du fond pour apprécier la date à laquelle la décision d’attribution avait effectivement été notifiée à Monsieur BARTHOULOT.

Le moyen sera rejeté.
X- Il serait particulièrement inéquitable de laisser à l’exposant la charge des frais irrépétibles qu’il a du exposer afin d’organiser sa défense et que l’on peut estimer à la somme de 3.500 euros.

PAR CES MOTIFS, et tous autres à déduire, produire ou suppléer d’office, l’exposant conclut à ce qu’il plaise à la Cour de cassation de :

· REJETER le pourvoi avec toutes les conséquences de droit
· Lui ALLOUER la somme de 3.500 euros au titre de l’article 700 du Code de procédure civile
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